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Tribunal d'Instance Paris 15 ème 
9 novembre 1996 
Condamnation du Crédit Lyonnais 
ref : AFUB - TI - 961109A

Frais et commissions 
Crédit Lyonnais

 
"Il est établi que les conditions générales ne sont pas directement communiquées à la clientèle mais seulement tenues à sa 
disposition dans les agences, de sorte que le Crédit Lyonnais ne peut soutenir que la clientèle en a eu connaissance.

Faute de preuve que ces conditions générales aient été d'abord acceptées dans leur principe, puis leurs notifications connues et 
implicitement acceptées, il n'est pas justifié que ces conditions générales sont opposables au client."

       Condamnation du Crédit Lyonnais au paiement de 614 Frs.

Pour une copie intégrale de la décision.
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